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VIOLENTS INCIDENTS A LA HAUTE COUR 
CONDAMNATION DE DÉROULËDE A DEUX ANS DE PRISON 

Drames passionnels à Douai et à Enquin 
UN SUICIDE 

C'est a v e c n o grand s e r r e m e n t de 
c œ u r q u e n o u s a v o n s reçu , h ier so ir , 
l a n o u v e l l e de la m o r t p o l i t i q u e d u 

f i lu s h i l a r a n t d e s < G u g u s s » n a t i o n a -
i s t e s : M. P a u l D é r o u l e d e , p o u r r a p 

pe ler par s o n n o m . 
D e p u i s q u e l q u e s j o u r s , ce pitre d u 

grand c i r q u e , o ù M. J u l e s G u é r i n Joue 
fes G r o q u e m i t a l n e s , MM. Buffet et 
Cai l ly , l e s P a i l l a s s e s et tant d'autres 
o b s c u r s , l e s « i n u t i l i t é s », gardai t la 
c h a m b r e par ordre d'un jDiaiïoirus 
q u e l c o n q u e . 

S o n m a l ? I l enfanta i t u n d i s -
rours !... 

L ' e n f a n t e m e n t fut s a n s d o u t e dou
l o u r e u x car c'est s u r u n e c h a i s e - à -
por teurs q u e M. P . D é r o u l e d e e s t v e n u 
reprendre sa p lace a u b a n c d e s a c c u 
s é s de la H a u t e - C o u r . 

O n t rouvera p l u s l o i n l e réc i t d e 
cette rentrée peu s e n s a t i o n n e l l e . I c i , 
n o u s ne v o u l o n s n o u s o c c u p e r q u e de 
la « sort ie » d u « grand h o m m e » q u i , 
c o m m e d a n s la c h a n s o n , s 'en e s t 
a l l é 

... 1*8 picOs devant! 
l a i s s a n t derrière ln i l 'odeur peu ragoû
tante de s o n n a t i o n a l i s m e en d é s a g r é 
ga t ion . 

L'h is to ire e s t brève , p l u s brève q u e 
ce l l e du « Forgeron », narrée par C o p -
pêe à l 'usage n é s n o u r r i c e s de VEcko 
du Nord. 

%mm m a l e n p i s , d e v a n t la H a u t e - C o u r . Les 
j u g e s s ' impat i en ta i ent d e s d i g r e s s i o n s 
s a u g r e n u e s des a c c u s é s et d e s c i r c o n 
l o c u t i o n s de la défense . 

U n m ê m e cri s 'é levait de partout : 
— « 11 faut en finir ! » 
D é r o u l e d e eût v e n t de cette s u r e x 

c i ta t ion et i l se décida," enf in , à q u i t 
ter l e s p r o f o n d e u r s s e r e i n e s d e la pri 
s o n de la Santé pour v e n i r dire a u x 
s é n a t e u r s l eur tait. 

E n « c i n q s ec », i l s ' exp l iqua : 
A u P r o c u r e u r G é n é r a l , i l c r a c h a 

cec i : 
— t V o u s ê t e s u n vale t , M o n s i e u r !» 
Et à s e s J u g e s , i l dit , t o n n a n t p l u s 

fort q u e J u p i t e r : 
— i V o u s ê t e s d e s e s c l a v e s ! » 
Q u ' e u s s i e / . - v o u s fait à la place d u 

î V o c u r e u r et d e s S é n a t e u r s ? 
V o u s e u s s i e z frappé o u t e n d u 

' a u t r e j o u e . 
Or, la H a u t e - C o u r n'étant pas d ' h n -

m e u r c h r é t i e n n e a frappé, — et p a s 
de m a i n morte : 

...Déroulede a été condamné* séance 
tenante à deux ans de prison'. 

C'était é v i d e m m e n t ce qn'i l v o u l a i t . 
Mais il a m a n q u é le b u t qu' i l a v a i t 
evé d'atteindre. 

S u r la pa i l l e h u m i d e — à c o m b i e n ! 
— de s o n c a c h o t , l e t lrrrand P a u l s'é
tait d i t , q u e , pour entrer à l ' E l y s é e , 
l e s p a l m e s d u martyre po l i t ique v a 
la i en t m i e u x qu 'un r é g i m e n t m ê m e 
c o n d u i t par Roget . 

Il s'est fourré le do ig t d a n s l 'œi l . 
Kabiola trouverai t encoro d e s c œ u r s 

pour la p la indre , D é r o u l e d e , l u i , n e 
rencontrera q u e d e s frens qui r iront 
de sa dern ière pos ture . 

Il est u n h o m m e mort ! 
ICII b ien; n o u s le d é c l a r o n s s i n c è r e -

m e n t . l a v u e de cette d é p o u i l l e n a t i o 
n a l i s t e n o u s at tr is te . 

D.TOTîlêde, d a n s son rôle t r a g i - c o 
n i q u e , é q u i v a l a i t , sur la s c è n e po l i t i 
q u e , à ( i a l i p e a u x a u théâtre. 

N o u s regre t tons qu' i l s'en so i t a l l é 
si v i te , car n o u s n o u s d e m a n d o n s 
a n x i e u s e m e n t s i , a v e c l u i , ne d i s p a 
rait pas le t maî tre » de la j o y e u s e t é 
p o l i t i q u e I 

G. S I A U V E - E V A U S Y . 

Naturel lement , les conservateurs ap
prouvaient la conduite du Gouvernement 
et s'évertuaient à la justif ier, quant aux 
socia l i s tes et aux radicaux i'.s taxaient 
d' « infâme » cette m ê m e conduite . 

Ce sont ces derniers qui, en fin de 
compte, ont e u raison devant l'opinion 
contre le parti gouvernementa l qui a 
cons idérablement perdu de sa prépon
dérance. 

L'effort des gouvernementaux s'était 
surtout concentré sur Milan où les trou
bles avaient é té plus part icul ièrement 
violents . On espérjit ,qu'effrayée par ces 
scènes avant-coureuses de là «évo lut ion , 
la population mi lanaise se jetterait, éplo-
rée. dans l es jambes des valets de la 
maison de Savoie . 

Il a fallu déchanter, c o m m e on va le 
veir. 

Trois l istes étalent en présence : l'une 
gouvernementale-cathol ique , l'autre ca -
tliolique-ultra-montaine, la trois ième s o 
cial iste et radicale. 

Or, l es deux premières l i s t e s n'ont pn 
taire passer que seize de leurs candidats 
tandis que la tro is ième en a fait élire 
soixante-quatre. 

C'est ruôte l -de-Yi i ie de Milan aux 
m a i n s de n o s corel igionnaires polit iques. 

Ce résuit ;t heureux n o u s rappelle l e s 
dernières é lect ions munic ipa les de Lil le 
où la réaction cléricale fut va incue par 
l'union des soc ia l i s . es et des républi
cains . 

Ainsi e s t démontré qu'en tout pays , 
avec de la discipl ine et de la bonne fol, 
la démocratie conquerra toutes les pos i 
t ions qu'il lui plaira d'enlever. 

Gustave ROBERT. 

E W I T A L I E 
SUCCÈS SOCIALISTES 

La vie munic ipale est p lus Intense en 
Italie qu'en aucun autre pays. Tour s'en 
convaincre, il suffit de comparer la pro
portion d'i lecteurs qui prennent part aux 
scrutins munic ipaux chez l fumbert 
•l'une part et, de l'autre, dans notre d é 
mocratie 

c e s jours dcrnlers , les col lèges c o m m u 
n a u x étaient convoqués . (Je fut une 
levée en masse — et u n e levée très i n t é 
res sante — des é lecteurs . 

Ce scrutin avait une assez grosse i m 
portance car la campagne électorale avait 
été faite à peu près parnut à ttvopos d e s 
condamnat ions atroc*r dont "urc.t frap
pes les prétendus auteurs der- r é c e n t s 
troubles qui tirent tremble/ s i fort le 
U ô n e d'Hunibert. 

TWX AVACHIS 
Prenant texte d'un article de Jaurès sur 

l'organisation nouvel le d o Parti soc ia 
liste, VKcko du Nord Fait un appel auss i 
pressant qu'apeuré à s e s amis et c o n 
na i s sances pour qu'ils s 'organisent à l eur 
tour. 

Notre confrère u se là d'un droit que 
nous n e s o n g e o n s n u l l e m e n t à lui c o n 
tester. Nous dirons même , si cette d é 
claration peut lui être agréable, qu'il 
remplit un « devoir de c lasse •. 

Mais qu'il nous permette de doucher 
son enthous iasme . 

11 aura beau rouler des y e u x tendres 
et roucouler les plus douces lnvites. i l ne 
fera pus sortir s e s amis, amoll is par l es 
dél ices de la Capeue capitaliste, de la 
torpeur effrayante qui les étreint. 

'travailler, ces gens là, pour une Idée ? 
Allons donc I c e sont des « avachis ». 
D'idées ils n'en ont pas. Ils n'ont que 

des appétits; et du jour où i ls seront per
suadés que le Collectivisme tr iomphant 
ne serrera pas d'un cran leur ceinture 
trop large, i ls se feront collectivistes. 

1/AVAo qui s'applique tous l e s jours a 
répandre l'immoral «Enrichisses vous l» 
de Cuizot, sera le seul à pleurer sur cette 
lin lamentable de la classe qu'il adule . 

Nous , nous rirons. 
Kmile RAYMOND. 

L a T é&çj&nde 
Enfin, i ls y v i ennent ! 
Oui? Mais nos adversaires, parbleu. 

Où ? A se proclamer des m e n t e u r s et 
des fourbes I 

Et c'est le «Meta qui dévoile le truc,— 
le siècle qui fut leur porte-parole, leur 
défenseur, leur serviteur. 

Ecoutez le siècle : 
— « Il n e faut pas s e l a s s e r de pro 

c l a m e r q*ie l 'h i s to ire d e s cr i s de : *A 
bas l'Armée'. » p o u s s é s sur l e s b o u 
l e v a r d s et ai H e u r t est de pure n v e n -
t ion. . .» 

Et notre confrère parisien appuie cette 
déclaration de cette afllrmation de M. 
Mouquin, sous-directeur de la police pa
ris ienne : 

- - « C'est uni- trr/rntle. Je nui jamais 
entendit U' cri de : « A bas l'A rmée ! » 
Ce cri serrait de prétexte à assommer 
tes yens quand ils criaient : * l'ire la 
i;ép".l>/iq>ie ! » 

Parfait! Le .Siècle e t M. Mouquin ont 
raison de protester, o n n'a pas plus crié 
à Paris qu'à Lille :"« .4 Ons l'Arma- ! » 

Mais 11 hou3 souvient qu'à une époque 
peu lo intaine, M. Yves GUyol et les pol i 
ciers soutena ient mordicus qu'à Itoiibaix 
e t à Lil le on criait couramment : t A bas 
la Patrie l » 

En ce temps-là, M. Yves Guyot buvait 
à la m ê m e coupe politique que M. E u 
g è n e Motte : l'affaire Dreyfus n'était pas 
née e t le minis tère Waldeek-Roasseau 
encore m o i n s . 

Alors, quand n o u s d i s ions textue l le 
m e n t : 

—> < N o u s n e n o u s l a s s e r o n s p a s 
de p r o c l a m e r q u e l 'h i s to i re d e s c r i s de 
e A b a s la Patr ie ! » p o u s s é s à R o u -
b a i x s o n t de pure i n v e n t i o n >, 

le Journal de Roubaix, la Croix, la 
Dépêche et autres < sous-Sièc les » régio

naux, Invoquaient contre nous des rap
ports de police qui avaient servi à faire 
condamner de braves ouvriers dont le 
seu l crime était de s'affirmer social istes . 

C'est de là qu'est venue la légende des 
t Sans Patrie. » 

Qne M. Yves Guyot la dénonce donc 
auss i cette légende. U doit cela à l'accès 
de just ice qui s emble remuer s a vieil le 
moel le . 

JEAN-JACQUES 

Encore la h à k Hectfiqoe 
UN DÉMENTI FORMEL OU CITOYEN BASLt 

C'est avec s tupeur que l es hâleurs de 
bateaux et les gens du bord de l'eau, en 

f.énéral.ont vu l'Administration donner à 
a soc i é té de Traction Electique des 

preuves success ives de bienve i l lance par 
une. . . collaboration constante et ass idue 

Cela a c o m m e n c é par l'autorisation de 
circuler sur les deux rives, que M.Turrel 
lui accorda sur la recommandat ion d'un 
é m l n e n t fonctionnaire de la région, qui 
a sous sa coupe la rivière et tout ce qui 
s'y rapporte. 

l 'uis est venue la m i s e en adjudica
tion Uu hâlage d'un parcours de -ai k i lo
mètres entre Aire et l l é ihune . Pourquoi 
cette monopol isat ion officielle? Dans 
l'intérêt do la batellerie, d ira-t -on; S o 1 

pas,certes , puisque l 'administration r t n u 
libre, en m ê m e temps , aux environ» de 
Douai, toute v>»e portion du hâlage qui , 
Jusqu'alors, n»alt été attribuée par adju
dication à un entrepreneur. 

£ 1 alors l es mauva i ses l angues préten
dent que la aoeié lé do traction électrique 
serait t rès heureuse de soumis s ionner , 
m ê m e a très bas prls.pour le hâlage par 
chevaux Alre-Béthune, afin de pouvoir 
traiter, avec les batel iers qui seraient 
forcés de passer par s e s m a i n s , non pas 
pour la traction des 22 ki lomètres de 
parcours obligatoire, mais pour80 ou UO 
ki lomètres jusqu'à nouai et au-delà. 

D'où, prétend-on, mise e n adjudication 
d'Aire à Réthune, et l iberté de passage 

fiour tout l e monde, y compris et surtout 
a traction électrique, aux abords de 

Douai . 
Mais ce n'est pas tout. 
Alors que l'autorisation minis tér ie l l e 

donnée a la Société électrique mettait à 
sa charge tous les a m é n a g e m e n t s n é c e s 
saires à son instal lat ion, c es t -à-dlre la 
pose des pylônes , l 'empierrement du 
contre-hàlage pour le retour des tr icyc les 
e t c . , l 'administration a fait procéder, 
aux frais des contribuables , à la réfec
tion complète du chemin de contre -hà
lage : pose de béton, damage, pose «le 
fravier fin et roulage, tous ces travaux 

tant ut i les à la société de traction, et à 
elle sente. 

L e s frais ont monté , rien que de Pont-
à-Vendin à Auby, à plus de cent trente 
mil le francs (130,000). 

c e fut alors u n conçoit d'Imprécations. 
Décidément on se moquait des m a l h e u 
reux charretiers, cela devenai t du c y n l s -

-me, et si on leur accordait des e m r e v n e s 
administratives, si on répondait par des 
bel les promesses à leurs péi i t iontie-
ments , on se riait de leur naïveté dès 
qu'ils avalent le dos tourné. 

Un administrateur délégué, m ê m e de 
la société si largement protégée, M. C..., 
démiss ionnaire depuis quelque temps, 
s e vanta m ê m e devant de nombreuses 
personnes , qui sont prêtes à e n témoi
gne- , qu'il devait ces travaux d'empler-
s c m e n t d u contre-hâlage à l ' intervention 
du c i toyen Basly, député du Pas -de -Ca
lais, auprès de M. Raudln, minis tre des 
travaux publics. 

Comme j'ai eu, à plusieurs reprises, 
l'occasion de narrer dans ces m ê m e s c o 
lonnes , l es mécomptes success i fs des 
charretiers de hâlage, c'est à mol que 
que lques -uns d'entre eux. par l ' intermé
diaire de notre correspondant de Cour-
rlères, se sont adressés , pour demander 
à Hasly confirmation ou dément i de l'al
légation de M. c . . . 

Voici la lettre que j'ai reçue du c i toyen 
Basly, et que je regrette de ne pouvoir 
publier en entier à cause de son carac
tère personnel . 
CHAMBRE Taris, le 19 décembre 1899. 

des 
Députés 

Mon cher Monier, 
» M. C..., ne m'a jamais rlon demande, H 

uieut n i e m a e i i s'il déclare que c'est grâce 
b mon intervention qu'il a obtenu l'exécu
tion des travaux dont vous m'entretenez. 

» Tout en considérant que l'exploitation 
des richesses do notre sous-sol ne peut que 
gagner grfice aux moyens de iraclionnement 
rapide sur nos canaux, je ne prétends pas 
sacrifier le moindre des Intérêts dos hâleurs 
par chevaux.pour qui j'ai sollicite avec La-
rnendin la faveur d'être admis aux adjudica
tions qui auront lieu prochainement... 

f Le ministre des Travaux Publics l'a re
connu a la séaaee de lundi (18 décembre) 
dans sa réponse à M. Kibot qui soutenait les 
charretiers, et a M. Plichon qui défendait la 
traction éle trique...» 

» Jo n'ai jamais eu d'ailleurs, jusqu'iei, 1 oc
casion de manifester mes préférences, mais 
j'entends, TOUS le savez bfen, qu'OQ respecte 
toutes les libertés, et qu'on ne sacrifie per
sonne...» 

» A vous cordialement. » _ 
» Emile BASLY.» 

Je n'avais jamais douté un ins tant de 
la réponse que je recevrais, mais j e ne 
comptais pus l'avoir aussi net te et aussi 
aplatissante pour M. C. e t consor . s . 

Que iiasly apprécie les m o y e n s rapides 
de traction, nous le comprenons et nous 
l'en félicitons. C'est son rô!o d 'homme 
de progrès. Mais nous d e m a n d o n s , avec 
lui.qu'on ne sacrifie personne aux appé-

..UlâjfcUuie société f inaude , c. 
' Quant aux avantages pratiques de ce 

mode de hâlage é lec i i ique , nous ea avons 
déjà parié, e t nous y reviendrons. 

car 11 sera drôle d'étudier la rapidité 
de tricycles hâleurs qui ont mis , il n'y a 
pas un mois — et nous en avons des 
preuves indéniables — le joli délai de 
quatorze jours pour faire la route entre 
le rivage des m i n e s de L e n s à Pont-à-
Vendln, et l'écluse du Pont de C o u n l ê -

Maurice MONIER. 

LE PEUPLE BOER 
De nombreuses s tat i s t iques ont é té 

publiées re lat ivement aux Bo irs . Aucune 
ne nons satisfaisait : presque toutes arri
vent à un total d'environ quatre cent 
mille individus de race hol landaise d a n s 
l'Afrique du Sud. 

Ce chiffre nous a toujours paru beau
coup trop bas. Voici une nouvel le s ta t i s 
tique qui n o u s parait se rapprocher da 
vantage de la réalité. Elle e s t due à M. 
Lepage qui « l o n g t e m p s résidé au Trans-
vaal. Nous l'einprnadons au compte-
rendu toxine eonféretwe faite par M. L*-
page sur la guerre actuel le et l'Afrique 
du Sud devant la Société d'économie p o 
l i t ique de L y o n : 
cotoni* do cap . _ asaooo 
Transvaal . . . lfO.000 
Orange 100.000 
Matai 40.000 

T o t a l GTJO.000 
Cette population s'accroît d'ailleurs 

rapidement puisque la m o y e n n e d e s 
enfants est de 11 dans les famil les boers . 

E. R. 

X O S 

DEPECHES 
fPar Service Téléphonique Spécial) 

Séance il'.', mercredi l'O tlécem'ire 
Pré-idence de JB. Coefcory, vice-président. 

La séance e s t ouverte à 2 heures 20. 
L a c h a i n b r e adopte quelques projets 

d'intérêt local . 

LE CAS N i ( 1 1 i 
L'ordre du jour appelle l ' interpellation 

du général réactionnaire Jacquey, d é 
puté des Landes , sur la façon dont le 
ministre do la guerre a interprété l es 
décrets concernant les généraux- inspec
teurs. C'est du général de Négrier qu'il 
s'agit en réal i té . 

Si. le g-énâral J w « a e v . — Le ministre de 
la guerro a voulu faire croire que M. le gé-
ncr.il de Négrier avait commis un acte con
tre la discipline. 

four maintenir ctlte thèse, il a lu divers 
décrets, mais 11 n a pas rappelé les décrets 
de 18y8 et do ifcfe*). Le mlnislro de la cuerro a 
a soutenu que les généraux insperteurs 
n'avaient pas à s occuper des questions do 
discipline. 

or, 1B décret de 18S8 dit le contraire. 
Le général de Kégriîr n'a donc, pas outre

passé ses droits en disant aux régiments dl 
son armée qu'en présence de la campagne 
faite il les adjurait de conserver le calme ee 
le silence. . . . 

Oui larméo doit rester silencieuse, elle no 
doit jamais se mêler aux querelles politiques 
car elle dispose de la force brûla e, cl si elle 
se mêlait a nos luttes, elle démonterait tout 
co qui lui serait opposé (Réclamations & 
gauclie*. Mais, eu revanche, elle appartient 
au gouvernement do lui donner un chef ca
pable de la défendre et non pas de la démolir 
commo le fait le ministre actuel (Protesta- * 
tiens a gauche, applaudissements à droite). 

m. <:«c-k«ry. — M. lo général Jacquey je 
vous invite à employer un autre langage. 

M. Jourrfe. — Le général de Ualtiffet a plus 
fait en six mois pour l'armée que tous les 
autres ministres. 

m. lo g o r r a i 4*e<i«f97. — To veut deman
der au ministre de la guerre s'il n'est pas 
uniquement guidé dans ses sévérités non 
seulement par son amour immodéré pour 
la discipline, mais encore par la pensée de 
so venger des che s qui dans les grandes ma
nœuvres l'ont battu à plate couture (Bruits 
à gauche). 

m. Coebery. — Il est contraire à toutes les 
régies d'avoir recours a" de pareils argu
ments. 

•*. le gnmmril J»ot|uey. — En tout cas, M. 
le ministre Je la guerre ne devait pas dis
gracier des généraux qui avaient la eontiance 
des troepes autant les envoyer h la Haute-
Cour, (interruptions a gauche). Le ministre 
de la guerre aurait mieux tait ao délen-

guerro aurait 
dre l'armée attaquée par une 

presse, quit'.e a laisser son portefeuille dans 
la bigarre, (ires bien à droite et sur des 
banTs . Je demande au ministre de la guerre 
de réveiller son cour de vieux soldat et de 
rendre à larmes.- des généraux dont la dis-

Sràce a é nu l'armée toute entière. (Applaud. 
droite. 

Réponse du Ministre de la Guerre 
• 4c tialiiaai répond. Je aaiais Uml dis

pos» a arooer que le général de Négrier 
m'aurait battu mais il n'y a pas su de ren
contre par la ssale raison que le général de 
Négrier a été nommé inspecteur d'armée an 
mo.ne it où moi, je quittais ces fonctions, 
atteint par la limite d âge 

ijuant k la disgrâce du gênerai de Négrier, 
je n'ai ail que me conformer au décret de 
mars isw. J'étais dans mon droit al dans 
mon devoir. (Appl. sur plusieurs bancs.Bruit 
à droite.) 

L'Incident est clos a p r è s u n e courte ré
plique du général Jacquey, qui bat en 
retraite vers les s o m m e t s de la droi te . 

1NTERPELUTI0N MORIXAID 
m. • • r i u a < rappelle que le soldat Brans-

vvicK. après avoir ete condamne pour déser
tion et après avoir subi sa peine, a reçu un 
avancement qui ne s'explique pas par ce fait 
qu'il avait été baptisé au sec-teur. 

Or, comble do favs .r, il a élu décoré de 
la médaille mil.taire au 14 juillet dercler. 

N cki-cc pas extraordinaire. 
Je demande des explications au ministre 

de la guerre, car ce sous-ofltcier est resté 
dans les garnisons d'Algérie, alors que beau
coup de ses cauarades, moins heureux que 
lui, ont fait campagne aux colonies. 

L'orateur veut siter le i otn ds Jiverssous-
«Z&4 ers qui auraient mérite mieux que lui la 
médaille irHltaiie. (Vives protestations). 

Jo uo parierai, dit-Il, que de leurs états de 
service*. 

Il les lit au milieu du bruit et des inter
ruptions. 

L'orateur termine en disant : 11 n'est pas 
etoi.nsnl de voir le général de Uailitlet dé
corer un Juif. 

11 y a un an, il était assis a la table du 
duo d'urlénns ; aujourd'hui il fait parue 
d'un ministère dont., des dernières paroles 
de 1 orateur se perdent dans le bruit.i 

Réponse dn Ministre de la Guerre 
U. le K**rral de tiallISTel dit : Si j'étais 

à côté du duc d'cpléans, beaucoup de gens 
ici m'attaquent, qui ne m'attaqueraient pas. 

H« pondant a M. Morinaud, le ministre dit 
que le sous-oftlcicr en question était proposé 
pour la médaille militaire par le ooionel, le 
Bénirai Us brigade et la commission des gé
néraux. Je l'ai décoré : il est Israélite, cela 
m'est égal. _ . 

(juand un militaire sera juge par ses chefs 
digne d'une récompense, je la lui donnerai, 
qu'il soit juif ou chrétien. 

Le cMoyea J c a r a e constate que c'est la 
première "rois qu'on porte a la tribune une 
pareille questron. Il a rallu des passions 
politiques violentes pour qu'on vienne dis
caler ici un mouaitié mil taire. 

Voici un nomme qui, il v a quinze an», a 
tiré une bordée ; est-ce- quo vous n'en a«e/. 
pas tiré, citoyen Morinaud 1 

il avait dépasse d'une heure une permis
sion : vculei-vous l'empêcher d'être réhabi
lité .' 

vous n'avez soulevé cette affaire que poi:r 
attaquer le gouvernement que vi us n'aime.: 
pas. C'était un prétexte pour faire ds ! anti
sémitisme. 

M a . r i M » s proteste contre celte accusa-
lion. J'ai reçu, dit-il, les protestations de 
EOus-ofileiers d'Afrique : c'est en leur nom 
qu6 j'ai parlé. 

L'incident est clos. 

L'AFFAIRE MARCEL H.tBERT 
M. le Pré«MeH« annonce quil a reçu deux 

Êrojets de résolution : L de MM. Lasies et 
ernard; '2- de M. <:astelin, tous deux ten

dant 6 la mise eu liberté provisoire de M. 
Marcel Ilaborl. 

m. CJ>. Su-aan l doman-Jo i urgence et la 
discussion immédiate. 

11 lit 1 expose dos motifs de sa proposition 
dans lequel il invoque les précédentes. 

La Chambre doit dire si la ltépubiique est 
moins libérale quo l'LmpIre. 

M. Lnaiejadil que M. liernard et lui ont co
pie toxluor*»mer.t le projet de resolution pré
senté en :Si*- par M. Milloiand en faveur de 
M. (iéraull-richird. 

M. < anteiin dit que l'urgence n est pas dis
cutable. 

Il ajoute que l'arrestation de M. Marcel 
llabcrl est illégale. 

L'uruence est prononcée par 302 voix 
contre liO. 

La discuss ion immédia te est ordon
née . 

M. caatella dit qu'il s'agit de savoir si 
la chambre n'avait pas to droit de sa pro
noncer sur l'incarcération de M. Marcel lia-
bert. 

Suivant l'orateur, le texte de la lot est for
mel. Aucun député ne peut êtro . incarcéra 
en cours do session sans l'autorisation du 
Parlement, hors le cas de flagrant délit 
et même en cas de flagrant délit, le droit du , 
Parlement est d'en être saisi : telle était l'opi-
nljn de M. Hoquet. 

M. tira». — comment se fait-il quo M. 
Marcel llabcrl, qui se croyait inviolable, ne 
soit pas venu ici prendre sa place au Parle
ment. . . . . 

•a. (Jnatelin. — Je ne parle ici qu en mon 
nom propre. 

Waldeek-RoHsseaa 
— Les auteurs 

Réponse de 
-M. WaMeek 

des propositions se basent sur le paragra-
Dbe 1er de l'article M de la loi dn 16 avril 
Î87r>, en vertu duquel ils demandent la ces
sation des poursuites. 

Cria. — Non 1 Non ! 
m. WaMwk-RoaMma. — Le gouverne-

le»- ment n'a pas. sur «e point, a exprimer son 
certaine I »vu ni a oesorsur la décision du Par.ement, 

lorsqu'il s'agit de 1 immunité parlementaire,' 
le gouvernement doit laisser à la Chambre 
toute liberté. 

Le gouvernement a a répondre seulement 
a la tnéorie de M. CasteUn. 

Le paragraphe 1er de 1 article 14 dit qu'un 
député us pe .1 être ni poursuivi ni arrête. 
Or les poursuites ont été commencées avant 
la session ei l'arroslalion est la conséqaenea 
do» poursuites, c e s deux actes ne font 
qu'un» 

Mais le paragraphe 2 de l'article 14 donné 
à la Chambre le q>oit de requérir la cessa
tion «les poursuites ci la mise en liberté. 

La Justice doit donc suivre son cours, & 
moins que la Chambre ne veuille user de 
droit que lui confère ce paragraphe. 

M. Lasies et, après lui, M. Millavoye, 
contes tent la thèse s o u t e n u e par M. 
Waldeck-Rousseau. M.-CaStelln rev ient 
à la charge en faveur de M. Marcel H é 
bert. 

INCIDENT 
!•. Beanrea-arai monte a la tribune (Ap

plaudissements su centre. — clameurs à 
gauche. — Cris : Cl Jture ! Parlezl — Tu
multe). 

Le président essaie vainement do se faire 
entendre. 

M. i»ai«a.— Quand il s'sglt de liberté.voua 
réclamez la clôture. (Bruit à gauche.I Vous 
êtes les pharisiens de la liberté. ( tumulte). 

af. K^aaretrard fait observer que la ques
tion doit être examinée sans aucune préoc
cupation politique. (Kxclatnationa û gauche1, 
M, WaldecK-Housscau lui-même l'a déclaré. 

I.'orateur poursuit au milieu du tumult.e 
MM. l-aalln Méry o« U a f u r , de l'Indre, 

échangent des paroles qui se perdent dans 
le bruit. 

M. atea.aure«aml déclare que, pour lui, i'in-
carcéra'.ion ne peut pas se confondre avec 
les poursuites. La liiese soutenue par U . 
v\ aldeck-Hotisssaa doit être discutée. 

L orateur conclut : < Noua ne voyons dans 
ce débat qu'une question constitutionnelle, 
et non uns question de gouvernement. > 

Le président consulte la Chambre s u r 
la demande de clôture. 

Le scrutin donne lieu à pointage. 
Après pointage, la clôture est votée 

par ^43 voix contre 2-19. (Exclamations e t 
bruit.) 

L e projet de résolution de M. CasteUn 
est m i s anx voix. Il est ainsi conçu : 

— La Chambre requiert la mise e n 
l iberté provisoire de M. Marcel l lahert , 
député . 

M. le Président . — Je mets aux voix la 
motion de M. Castelin et je préviens la 
Chambre que, s i elfe est adoptée, 11 y 
aura Heu de s e prononcer sur l'addition 
su ivante présentée par M. Las ies : t e t 
arrêté i l l éga lement . » 

M. Lasies. — u est bien entendu que 
n o u s ne d e m a n d o n s aucune faveur poux 
M. Marcel Habert . 

DEFAITE NATIONALISTE 
I.a p r o p o s i t i o n d e r é « o l a l i « n «to 

M . « i t s l r l i n est r e j e t é e p a r 3 * 9 v * i x 
c o n t r e I 9 S . 

La gauche applaudit longuement . Ce 
scrutin est u n e nouve l le débâcle pour l e 
parti nat ional is te déjà si at te int par l e 
folle équipée de M. Déroulede à la H a u 
te-Cour, dont on trouvera plus loin l e 
récit. 

LE TRAVAIL DES FEMMES 
e t «te» e n f a n t s v 

L'ordre du jour nppelle la d iscuss ion 
de la proposit ion de loi adoptée par l e 
s é n a t , portant modil lcai ion de la loi du 
a.novembre -1892 sur le travail des f e m 
m e s et d e s enfants dans l es établ i sse
m e n t s Industriels . 

v « w MoftiHreoap». — A demain ! 
M. «Taarlea I w r T , président delà commis, 

sion du travail, demande la discussion im
médiate. 

Vaillant demande au contraire le renvoi 
de la discussion après le budget. Ln rapport 
a été distribué trjp tard pour être discuté 
aujourd'hui. _ 

»,e <-ii«yen MlHeran* go jc.int à M. Ferry 
pour prier la Chambre do s'occuper immé
diatement d'une proposition dont l'intérêt 
est eurème. 

Apres un échange d'observations e n 
tre M. l'abbé Lenlire et M. Charles 
Ferry, la clôture est de nouveau de
mandée , , 

VniMaut opine de nouveau pour le renvoi 
après le vote du budget. 

Celte proposition, mise aux vo i s , e s t 
repoussée par 41t» voix contre 115. 

La Chambre repousse ensu i te par 3*0 
voix contre 85 l 'ajournement 4 demain , 
proposé par M. Afassabuau. 

La discuss ion est ouverte et le citoyeia 
Vaillant a la parole et il s e borne a de
mander a là c h a m b r e de ne pas pas ser 
à la discuss ion des articles. 

L'urgence est déclarée par 413 voix con» 
tre HO. 

Le passage e la discussion des articles em 
ensuite volé par 375 voix contre Si. 

La su i te de la discoss ion est e n s u i t e 
renvoyée a la prochaine séance . 

LES ACCIDENTS OU TRAVAIL « 
'M. Ferry dépose un rapport sur le proie» 

do loi portant ouverture sur l'exercice 1891» 
d'uacridit extraordinaire de 100,000 frane» 
pour les accidents du travail survenue pen
dant le mois de juin 189f>. 

II demande l'urgence et la discussion im
médiate. „ . , „ 

M. mettoro fait remarquer-que co çretjl» 
est simplement un crédit provisoire et «ff 
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